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30/01/18 

 
 

Des vœuǆ 
 

Nous présentons au Conseil de Paris de février 12 vœuǆ doŶt Ϯ Đo-signés avec le groupe PPCI. 
 

1. Espace public : propreté dans le métƌo, ďudget paƌtiĐipatif, VĠliď’ 
Paƌis jouit d’uŶe ƌeŶoŵŵĠe iŶteƌŶatioŶale : ses monuments, son histoire, ses rues, 

soŶ dǇŶaŵisŵe paƌtiĐipeŶt à soŶ ƌaǇoŶŶeŵeŶt. L’espaĐe puďliĐ est donc un enjeu majeur 
des politiques publiques. Nous présentons, ainsi, un premier sur la propreté dans le métro, 
vitrine souterraine de Paris. Nous souhaitons que la Ville intensifie ses relations avec la RATP 
pour un meilleur résultat. Nous présenterons aussi nos préconisations pour la propreté de 
Paris dans le cadre du débat organisé. 

 
EŶ paƌallğle, Ŷous sigŶoŶs aveĐ le gƌoupe PPCI Ϯ vœuǆ :  

- Un premier sur le suivi des projets du budget participatif et ses pistes d’ĠvolutioŶ. CeƌtaiŶs 
pƌojets, dataŶt de ϮϬϭϰ, soŶt eŶĐoƌe à l’Ġtude et pƌeŶŶeŶt eŶĐoƌe tƌop de teŵps à se 
réaliser. Le budget participatif est une excellente démarche mais les délais de réalisation 
découragent parfois les porteurs des projets. Par exemple, la rénovation des Fontaines Porte 
de Saint-Cloud, votée en 2016, n’a pas dĠŵaƌƌĠ et fait l’oďjet loƌs de ce Conseil de Paris 
d’uŶe deŵaŶde de suďveŶtioŶ de l’État.Il faut davantage d’aŶtiĐipatioŶ, d’effiĐaĐitĠ et de 
visibilité pour les ParisieŶs, affiĐheƌ suƌ le site dĠdiĠ l’ageŶda de tous les projets et réviser le 
modèleainsi que le calendrier de la démarche. 

- Un deuxième sur les ƌetaƌds des VĠliď’. Nous souhaitons que soit saisie l’IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale 
de la Ville afiŶ Ƌu’uŶ Ġtat des lieuǆ précis soit établi. 

 
 

2. Relations internationales et Droit des femmes 
Concernant les sujets internationaux, notre groupe souhaite affirmer un soutien 

dĠteƌŵiŶĠ à Đelles et Đeuǆ doŶt les dƌoits huŵaiŶs et l’hoŶŶeuƌ soŶt ďafouĠs. C’est pouƌƋuoi, 
nous présentons deuǆ vœuǆ allaŶt eŶ Đe seŶs : un premier relatif à Teodora Carmen del 

Vasquez et un second relatif aux pays africains, considérés par le Président américain, de 
« pays de merde ». Nous demandons à ce que Paris demande au Président de la République 
d’affirmer son soutien aux droits des femmes dans le monde à travers le cas de Teodora 
Carmen del Vasquez, condamnée à 30 ans de prison pour une fausse-couche. Et que la Ville 
témoigne de sa solidarité auprès des ambassadeurs des pays africains, insultés.   

 
 

3. Solidarités et Éducation 
Humanité et solidarité ne sont pas incompatibles avec responsabilité et fermeté : 

nous souhaitons que la Préfecture fasse un état des lieux de la question migratoire à Paris et 
en Ile-de-France, et communique notamment les chiffres des différentes demandes, au 
ŵoŵeŶt où uŶ pƌojet de loi suƌ l’Asile et l’iŵŵigƌatioŶ est eŶ pƌĠpaƌatioŶ.   
 De même, nous souhaitons que la Nuit de la Solidarité, oƌgaŶisĠe paƌ l’eǆĠĐutif, se 
fasse de manière transparente et objective, afin de compléter les actions engagées par le 
Gouvernement en faveur des personnes sans-aďƌi. L’iŶĐoŶditioŶŶalitĠ de l’aĐĐueil eŶ ĐeŶtƌe 
d’hĠďeƌgeŵeŶt Ŷ’est pas ƌeŵise eŶ Đause. Il s’agit d’oƌieŶteƌ le plus effiĐaĐeŵeŶt possiďle les 
peƌsoŶŶes veƌs les stƌuĐtuƌes d’aĐĐueil les plus pertinentes. La polémique faite au 
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gouvernement est basée non sur des faits mais sur une extrapolation a priori de ce qui 
pourrait se passer. 

Le fait de ne pas nommer les choses ne les fait pas disparaitre et contribue à faire le 
lit du Front National. Est-il raisonnable de maintenir sans aucune peƌspeĐtive d’évolution des 
peƌsoŶŶes peŶdaŶt des aŶŶĠes, paƌfois uŶe dĠĐeŶŶie, daŶs des dispositifs d’uƌgeŶĐe aloƌs 
Ƌu’elles Ŷ’eŶtƌeŶt daŶs auĐuŶe des possiďilitĠs de ƌĠgulaƌisatioŶ de leuƌ situatioŶ et Ŷe 
peuvent rien construire ? Leur rendons-nous service ? 
 

Sur les autres questions sociales, le groupe soumet également deux vœux cherchant 
des solutions pérennes et efficaces pour une plus grande justice et solidarité. Ainsi : 

- Nous deŵaŶdoŶs uŶe ŵissioŶ d’iŶfoƌŵatioŶ et d’ĠvaluatioŶ ;MIEͿ suƌ le dispositif d’aide 
sociale facultative de la Ville de Paris, afin de déterminer ce qui fonctionne et ce qui ne 
fonctionne pas ; 

- Nous souhaitoŶs Ƌu’uŶe eŶƋuġte soit ŵeŶĠe paƌ l’AĐadĠŵie de Paƌis et la DASCO afiŶ 
d’oďjeĐtiver les résultats du dédoublement des classes de CP en Rep+ : les remontées des 
pƌofesseuƌs et des paƌeŶts d’Ġlğves soŶt eǆĐelleŶtes, les eŶfaŶts pƌogƌesseŶt et appƌeŶŶeŶt à 
lire plus vite. 

 
 
4. Sécurité 

S’agissaŶt de la sĠĐuƌitĠ, uŶ vœu fait suite auǆ ĠvĠŶeŵeŶts iŶtolĠƌaďles et violeŶts 
survenus à la bibliothèque Vaclac Havel dans le 18e. Nous proposons que la sécurité et la 
formation à destination des personnels soient réellement prises en compte, au-delà de 
l’iŶstauƌatioŶ d’uŶ ŵĠdiateuƌ. La ville doit gaƌaŶtiƌ Ƌue Đes lieuǆ puďliĐs de Đultuƌe ƌesteŶt 
des lieuǆ de paƌtage, de voǇage et d’appƌeŶtissage. 

 
 

5. Environnement, Biodiversité 
EŶ lieŶ aveĐ l’ĠĐole et l’ĠduĐatioŶ, Ŷous pƌoposoŶs uŶ vœu ƌelatif à la ƌĠiŶtƌoduĐtioŶ 

de la distƌiďutioŶ de vĠgĠtauǆ loƌs de la Fġte des jaƌdiŶs paƌ l’ÉĐole du Bƌeuil. Offrir des 
végétaux est un acte symbolique fort, permettant une prise de conscience douce de 
l’iŵpoƌtaŶĐe de la ďiodiveƌsitĠ et de sa pƌĠseƌvatioŶ, au-delà de la satisfaction et de la joie 
que cela apporte. 

 
 

6. Culture et Mémoire 
EŶfiŶ, Ŷous dĠposoŶs deuǆ vœuǆ pouƌ ƌeŶdƌe hoŵŵage à deuǆ figuƌes ŵaƌƋuaŶtes 

de l’histoiƌe de l’aƌt et de la ŵode :  
- Un premier relatif à Claude Cahun, résistante homosexuelle et artiste qualifiée de surréaliste, 

traitant des thèmes du genre, du féminisme à travers ses livres et photographies ;  
- Un second relatif à Azzedine Alaïa, décédé le 18 novembre dernier, auquel une exposition-

hoŵŵage est ƌeŶdue aujouƌd’hui daŶs sa galeƌie.  
 

Il s’agit de deuǆ figuƌes foƌtes. Paƌis ŵaŶƋue ĐƌuelleŵeŶt de Ŷoŵs de voiƌie ou d’ĠƋuipeŵeŶt 
liés à la réussite et à la diversité des parcours, des origines, des profils. Résolument progressistes, 
nous souhaitons célébrer leur mémoire et leur travail, qui ont alimenté notre culture, notre histoire.    
 
 

Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET  

et Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes. 
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Communiqué de presse 

 

Propreté à Paris 

 

 
La question de la pƌopƌetĠ seƌa au Đœuƌ du Conseil de Paris de février. Un large consensus a 

été trouvé autour des préconisations de la MIE relative à la politique parisienne de la propreté. En ce 
qui concerne la délibérationdu groupe Les Républicains, il est proposé ϲϬM€ de dĠpeŶses 
supplémentaiƌes ;ϰϬM€ pouƌ ϭϬϬϬ eŵplois et ϮϬ M€ pouƌ de Ŷouveauǆ ĠƋuipeŵeŶtsͿ. C’est 
inacceptable au plan budgétaire et ne garantit aucune amélioration car les problèmes sont liés à 
l’oƌgaŶisatioŶ aĐtuelle du ŶettoǇage et auǆ iŶĐivilitĠs.  

Sur la MIE, il étaitpossiďle d’alleƌ ďeauĐoup loiŶ, saŶs oďligatoiƌeŵeŶt dĠpeŶseƌ toujouƌs 
plus, à l’heuƌe où la maitrise des finances publiques est de rigueur. Le groupe Démocrates et 
Progressistes souhaite donc présenter, à ce titre, ses préconisations : 
 
 

1. Confier la compétence de la collecte des ordures ménagères à la métropole (ou au 

SYCTOM) et concentrer la compétence de Paris sur le nettoyage des espaces publics, de la voirie et 

des trottoirs 

La priorité actuelle donnée à la constitution journalière des équipes des bennes chargées de 
la collecte peut parfois affecter les effectifs dévolus au nettoyage de la voirie et des trottoirs. La 
perception de la saleté des rues est liée à cette organisation puisque les mêmes équipes sont 
chargées de la collecte et du balayage. 

 
 Transférer la  mission de collecte des ordures ménagères à la métropole ou au SYCTOM 

(l'agence métropolitaine de traitement des déchets qui regroupe 84 communes, soit 6 
millions d'habitants de la métropole) en cohérence avec la mission de traitement des déchets 
confiée aujourd'hui à celui-ci, ; 

 Désigner un opérateur unique (le SYTCOM) en charge de la collecte, du tri, du traitement et 
du recyclage des déchets. Celui-ci serait ainsi compétent sur toute la chaine, de la collecte à 
la valorisation, pour organiser le tri et le ramassage en fonction des objectifs de valorisation 
et de recyclage des déchets ; 

 Sanctuariser les ressources affectées au nettoyage de la voie publique.  Distinguer les 
effectifs en charge de la collecte qui dépendront de la métropole et de l'opérateur désigné 
par elle, et ceux en charge du nettoyage qui continueront à dépendre de la ville et de ses 
opérateurs.  

 Dans l'attente de ce transfert, la répartition Régie/DSP doit être maintenue et le 
renouvellement des marchés de délégation de service public doit prendre en compte les 
indicateurs de qualité de la collecte et du nettoyage. Le transfert d'un arrondissement vers la 
régie et d'un arrondissement vers la DSP n'est pas à exclure pour les deux arrondissements 
pour lesquels les indicateurs de propreté seraient globalement les moins satisfaisants ; 

 Après le transfert de la compétence de la collecte, la répartition Régie/DSP pour la mission 
balayage sera également maintenue. 

 
 



 

5 
 

2. RespoŶsaďiliseƌ et Đlaƌifieƌ les ŵodalitĠs d'aĐtioŶ des ŵaiƌes d’aƌƌoŶdisseŵeŶt et lutter 

contre les incivilités 

Les maiƌes d’aƌƌoŶdisseŵeŶt de dƌoite se plaigŶeŶt de ne pouvoir agir et renvoient toute la 
ƌespoŶsaďilitĠ suƌ l’eǆĠĐutif parisien. 
 

 Distinguer l'autorité hiérarchique qui appartient à l'instance, chargée du pouvoir de 
nomination, d'évaluation et de notation et l'autorité fonctionnelle, chargée de co-définir les 
actions, les modalités et priorité du nettoyage des espaces publics en proximité avec le 
terrain et les citoyens ; 

 La Ville de Paris (DPE)  resterait détentrice du pouvoir hiérarchique, du pilotage stratégique 
et de l'organisation des services pour des raisons d'unicité et d'indivisibilité de la ville, de 
synergie des activités transversales (manifestations publiques, espaces inter-
arrondissements, etc.)et de juste affectation des ressources humaines et matérielles entre 
les arrondissements. 

 Le Maire d'arrondissement pourrait se voir  confier l'autorité fonctionnelle sur le responsable 
propreté en délimitant précisément l'étendue de cette autorité  (animation locale, suivi des 
missions de nettoyage et de balayage notamment). Une rencontre régulière entre la mairie 
d'arrondissement, la mairie de Paris et la Direction de la Propreté est organisée pour faire le 
bilan et définir les objectifs annuels ; 

 En complément, la responsabilisation des mairies d'arrondissement nécessite de rendre 
obligatoire la définition du contrat local de propreté soumis au Conseil d'arrondissement  
(non réalisé  dans le 16e par exemple) ; 

 Pour la lutte contre les incivilités, les décisions ont déjà été prises (renforcement de la 
brigade, amendes à 68 euros). L'augmentation du tarif des amendes et la vidéo verbalisation 
devraient être envisagées comme le préconise la MIE. 

 

 

3. Adapter la fiscalité à l'évolution du périmètre des compétences, la simplifier tout en 

expérimentant des mécanismes incitatifs   

La taxe de balayage est ŵise suƌ des ƌğgles iŶjustes et la fisĐalitĠ Ŷ’iŶĐite pas à l’effiĐaĐitĠ du 
tri. 
 

 A recettes constantes, la modification du périmètre des responsabilités entre la ville et la 
métropole doit conduire à une refonte de la fiscalité dans une optique de simplification et 
d'incitation : la taxe foncière pourrait intégrer à la fois la TAOM fixée par la métropole et une 
taxe de balayage modifiée, fixée par la ville. Des mécanismes d'incitation à l'efficacité du tri 
et de la collecte peuvent être envisagés à condition qu'ils ne compliquent pas inutilement la 
fiscalité qui doit rester simple et lisible par tous (expérimentation de la pesée, incitation au 
tri). 

 

 

Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET  

et Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes. 
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Communiqué de presse 

 

Subvention aux offices HLM 
 
 

Dans le Parisien du 19 janvier, le groupe Démocrates et Progressistes du Conseil de Paris 
apprend que la Maire débloquera une subvention pour soutenir les bailleurs sociaux de la Ville de 
Paris afin de soutenir leur effort face à la réduction des APL, compensée par la baisse des loyers. 
 

Cette ŵesuƌe, eŶ appaƌeŶĐe gĠŶĠƌeuse, Ŷ’a pas fait l’oďjet de dĠďat, aloƌs ŵġŵe Ƌue le 
budget 2018 a été adopté en décembre dernier par le Conseil de Paris. Le groupe dénonce la 
ŵĠthode et l’aďseŶĐe de ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les Ġlus eŶ aŵoŶt. Cette aide, doŶt le ŵoŶtaŶt ƌeste 
eŶĐoƌe aujouƌd’hui opaƋue ŵais doŶt oŶ iŵagiŶe Ƌu’elle seƌa iŵpoƌtaŶte, iŶteƌƌoge eŶ Đes teŵps où 
la maitrise des dépenses publiques est de rigueur. 
 

Les élus du groupe sont atteŶtifs à l’ĠgalitĠ des dƌoits, et ŶotaŵŵeŶt au soƌt des plus 
démunis et de leur environnement. Ils rappellent que dans le projet voté de loi de finances 2018, le 
tƌiple oďjeĐtif a ĠtĠ de ƌeŶdƌe plus de pouvoiƌ d’aĐhat auǆ FƌaŶçais, de pƌotĠgeƌ Đeuǆ Ƌui en ont les 
plus besoin et de faire en sorte que le travail paie. Une réforme des aides au logement a bien été 
engagée : grâce à une baise concomitante des loyers, la baisse des APL, qui concernera les locataires 
du parc sociale, sera sans impact. 
 

L’eǆĠĐutif parisien oublie de mentionner dans sa communication la contribution financière et 
l’aide appoƌtĠe paƌ le gouveƌŶeŵeŶt auǆ ďailleuƌs soĐiauǆ ;Ƌui s’iŶsĐƌiveŶt, paƌ ailleuƌs, daŶs uŶe 
transformation globale de la politique du logement) : 
 

 Rééquilibrage en faveur des organismes les plus fragiles, comptant une proportion 

iŵpoƌtaŶte de ďĠŶĠfiĐiaiƌes de l’APL : 47% des locataires des Entreprises Sociales pour 

l’Haďitat ;OSHͿ ; ϱϰ% des loĐataiƌes des OffiĐes PuďliĐs d’HaďitatioŶ ;OPHͿ ; 
 Financement de leurs investisseŵeŶts à ŵoiŶdƌe Đoût gƌâĐe à l’alloŶgeŵeŶt de la duƌĠe de 

leurs emprunts ; 

 Stabilisation du taux du Livret A ; 

 6 milliards de nouveaux prêts à taux fixes ou à taux zéro, auprès de la Caisse des dépôts. 

 
Les oƌgaŶisŵes HLM paƌisieŶs Ŷ’oŶt pas de difficultés de financement. Les principales 

difficultés pour la création de logements sociaux à Paris résident dans les délais de réalisation, les 
recours et la complexité des règles urbanistiques. Par exemple, les pƌojets Poƌte d’Auteuil et aveŶue 
Maréchal Fayolle (Paris 16ème) ont été décidés en 2007-2009 : le premier a été livré en 2016, le 
second le sera en 2019. 

Le groupe met donc eŶ eǆeƌgue l’ĠĐaƌt tƌop gƌaŶd eŶtƌe le fiŶaŶĐeŵeŶt, la ĐoŶstƌuĐtioŶ et la 
livraison des logements. Les élus du groupe, fortement engagés sur cette question, ont déposé une 
sĠƌie de vœuǆ ƌelatif auǆ logeŵeŶts soĐial loƌds des deƌŶieƌs CoŶseils : un premier relatif à la 
transparence et situation financières des bailleurs sociaux parisiens ; un deuxième relatif aux suivi 
des objectifs des logements sociaux à Paris et dans les arrondissements. 
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Alors que la Maire ne cesse de louer ses bonnes relations avec le gouvernement force est de 
constater les actions systématiques à son encontre. Cette mesure, au premier abord solidaire, doit 
être réfléchie et débattue pour une grande efficacité, justice et solidarité. Elle ne doit pas être le 
dĠďut d’uŶe futuƌe sĠƌie de dĠĐisioŶs ĐalĐulĠes, pƌises à l’auŶe des pƌoĐhaiŶes ĠĐhĠaŶĐes ĠleĐtoƌales. 
 
 
 

Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET  

et Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes. 
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Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif à la sécurisation des sites culturels 

 

 
Déposé par Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue les lieuǆ Đultuƌels soŶt des lieuǆ de savoiƌ, d’iŶtelligeŶĐe et de paƌtage ; 
 

Considérant la dégradation progressive des conditions de travail du personnel de la bibliothèque 
Vaclav Havel (dans le 18e arrondissement), engagé en faveur du savoir et des livres dans un quartier 
populaire et défavorisée ; 
 
Considérant les incidents inadmissibles venant du public survenus dans cette bibliothèque qui ont 
commencé depuis plusieurs mois déjà, ayant atteint son point culminant le 03 janvier 2018 ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le Ϭϯ jaŶvieƌ, uŶ Ƌuaƌt d’heuƌe avaŶt la feƌŵetuƌe de la ďiďliothğƋue, un groupe 
d’uŶe ƋuiŶzaiŶe de gaƌçoŶs, eŶtƌe oŶze et ƋuiŶze aŶs a ƌefusĠ de Ƌuitteƌ Đelle-ci ; 
 
Considérant les actes intolérables de délinquance au sein de cette bibliothèque de la part de ce 
groupe : jet de fumigène, livres brûlés, vols, extincteurs dégoupillés, violences physiques et verbales, 
menaces, insultes, crachats et gifles ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue les ĐoŵŵeƌĐes aleŶtouƌs soŶt aussi la Điďle d’aĐtes de vaŶdalisŵe, doŶŶaŶt lieu à 
une réunion au commissariat du 18e arrondissement à laquelle la bibliothèque a participé ; 
 
Considérant la lettre ouverte adressée à toutes les bibliothèques municipales de la Ville et à la 
mairie ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt le dĠplaĐeŵeŶt de l’AdjoiŶt à la Maiƌe chargé de la Culture dans la bibliothèque le 10 
janvier 2018 affirmant que les problèmes étaient en cours de résolution ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt ĐepeŶdaŶt Ƌu’il eǆiste d’autƌes lieuǆ Đultuƌels pouvaŶt faiƌe l’oďjet d’attaƋues, de 
pression, de dégradations ; 
 
Considérant que le rôle des médiateurs/éducateurs est essentiel en parallèle des vigiles ; 
 
Considérant que les personnels doivent être parés à ce genre de difficultés ; 
 
Considérant le guide « Gérer la sûreté et la sécurité des événements et sites culturels » réalisé par les 
ŵiŶistğƌes de la Cultuƌe et de l’IŶtĠƌieuƌ, dataŶt d’avƌil Ϯ017 ; 
 
 
Sur proposition de Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et 

Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, le Conseil de Paris émet le vœu : 
- Que la mairie réaffirme publiquement son soutien au personnel de la bibliothèque Vaclav 

Havel et apporte les réponses nécessaires à ce problème ; 
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- Qu’elle fasse uŶ Ġtat des lieuǆ des sites Đultuƌels ;ďiďliothğƋues, ŵĠdiathğƋues, ĐiŶĠŵa, 
ŵusĠes, etĐ.Ϳ, faisaŶt faĐe à des pƌoďlğŵes siŵilaiƌes, liĠs à l’iŶsĠĐuƌitĠ, à la dĠlinquance,  à 

la violence répétée ; 

- Qu’elle ƌeŶde Đoŵpte de Đet Ġtat des lieuǆ eŶ deuǆiğŵe ĐoŵŵissioŶ ;Đultuƌe, ŵĠŵoiƌe, 
patrimoine) ; 

- Qu’elle ƌappelle auǆ diffĠƌeŶts peƌsoŶŶels de la Ville le guide intitulé « Gérer la sûreté et la 

sécurité des événements et sites culturels » ; 

- Qu’elle oƌgaŶise uŶe ĐoŶfĠƌeŶĐe/foƌŵatioŶ à destiŶatioŶ des ageŶts visaŶt à les aideƌ à 

gérer des situations exceptionnelles de cet ordre ; 

- Que puisse être mis à disposition un médiateur chargé de gérer les relations entre les 

publics difficiles et les personnels. 
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    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif à une dénomination Claude Cahun 

 

 
Déposé par Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
Considérant la personne de Claude Cahun, née Lucy Schwob (1894-1954), à la fois écrivain et 
photographe de la première moitié du XXe siècle, figure liée au mouvement surréaliste ; 
 
Considérant ses écrits à forte teneur autobiographique, parfois illustrés de photomontages à l’iŶstaƌ 
de Vues et visions (1914), Aveux non avenus (1930), Héroïnes(1920-1924)ou encore Les paris sont 

ouverts (1934) ; 
 
Considérant ses collaborations avec le monde du théâtre, notamment Le Plateau, animé par Pierre 
Albert-Briot, où elle rencontre de grands noms comme Robert Desnos ; 
 
Considérant ses rencontres et son lien avec le groupe surréaliste, et notamment André Breton et 
René Crevel ; 
 
Considérant sa participation au groupe Contre-Attaque, comprenant entre autres André Breton et 
Georges Bataille ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue soŶ œuvƌe, ƋualifiĠe de suƌƌĠaliste, tƌaite de l’uďiƋuitĠ, de la ĐoŶfusioŶ des geŶƌes, 
de la métamorphose et de l’ĠtƌaŶge ;  
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’elle utilise soŶ image pour déconstruire les préjugés et ĐliĐhĠs liĠs à l’ideŶtitĠ, en 
posant pouƌ l’oďjeĐtif haďillĠe eŶ feŵŵe ou en homme, avec les cheveux longs ou le crâne rasé, en 
ayant le visage fortement maquillée ou totalement nue, en étant déguisée ou presque nue ;  
 
Considérant ses photographies, et notamment sa série des Autoportraits, qui a suscité le plus 
d’iŶtĠƌġt, depuis l’Ġtude de FƌaŶçois Lepeƌlieƌ, professeur, essayiste et poète, parue en 1992 ; 
 
Considérant les articles qui lui sont consacrés, relatifs notamment à la question du genre, de 
l’ideŶtitĠ, du fĠŵiŶisŵe, de l’hoŵoseǆualitĠ ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’elle est deveŶue aveĐ le teŵps uŶe peƌsoŶŶalitĠ aƌtistiƋue ŵaƌƋuaŶte du dĠďut du 
XXe siğĐle, soŶ œuvƌe ĠtaŶt ƋualifiĠe d’uŶe des plus oƌigiŶales de sa pĠƌiode paƌ les spĠĐialistes ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt ŶĠaŶŵoiŶs Ƌu’elle ƌeste uŶe aƌtiste peu ĐoŶŶue, Đaƌ iŶdĠpeŶdaŶte, iŶaĐĐessiďle, 
libre aloƌs Ƌu’iŶspiƌaŶte, siŶguliğƌe, iĐoŶiƋue ; 
 
Considérant les rétrospectives qui lui ont été consacrées dans plusieurs grandes villes du monde : 
Londres, Tokyo, Munich ou Paris ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’eǆpositioŶ au Jeu de Pauŵe ŵettaŶt à l’hoŶŶeuƌ soŶ tƌavail et sa peƌsoŶŶalitĠ en 
2011 ;  
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Considérant aussi la femme engagée en politique et dansla Résistance peŶdaŶt l’oĐĐupatioŶ 
allemande de Jersey ; 
 
Considérant sa relation amoureuse et connue de tous avec Suzanne Malherbe ; 
 
Considérant son installation à Paris avec sa compagne, rue Notre-Dame des Champs en 1922 ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Paƌis est uŶe ville ouveƌte à la diveƌsitĠ, aĐĐueillaŶte, solidaiƌe, souĐieuse de l’ĠgalitĠ 
des droits et des parcours ; 
 
Considérant le souhait de la maire de soutenir la mémoire LGBTQI, suite au rapport remis par M. 
Jean-Luc Romero, intitulé « Paƌis, Ville phaƌe de l’iŶĐlusioŶ et de la diveƌsitĠ, ϱϮ pƌopositioŶs pouƌ 
faire de Paris la capitale des droits LGBTI et du tourisme "gay-friendly", visant à renforcer 
l’attƌaĐtivitĠ de Paƌis pouƌ les peƌsoŶŶes LGBTI, datĠ du 13 juin 2017 ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt la ĐƌĠatioŶ pƌoĐhaiŶe du ĐeŶtƌe d’aƌĐhives LGBTQI à Paƌis ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Claude CahuŶ est avaŶt tout uŶ ŵodğle aƌtistiƋue, littĠƌaiƌe et d’eŶgageŵeŶt 
politique ;   
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’elle peut aussi être un modèle et un symbole fort pour les personnes 
hoŵoseǆuelles,ŶotaŵŵeŶt lesďieŶŶes, Ƌui souhaiteŶt tƌouveƌ des ŵodğles d’ideŶtifiĐatioŶ positives 
daŶs l’histoiƌe ĐoŶteŵpoƌaiŶe ou passĠe ;  
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’eŶ FƌaŶĐe, il Ŷ’eǆiste Ƌu’uŶe allĠe poƌtaŶt le Ŷoŵ de Claude CahuŶ, à Nantes ;  
 
 
Sur proposition de Julien Bargeton, Fadila Mehal, Anne-Christine Lang, Didier Guillot et Thomas 

Lauƌet, Ġlus du gƌoupe DĠŵoĐƌates et Pƌogƌessistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- que la mairie de Paris attribue le nom de « Claude Cahun » à une voie publique ou à un 

tout autƌe lieu puďliĐ peƌtiŶeŶt, eŶtƌaŶt eŶ ƌĠsoŶŶaŶĐe aveĐ soŶ histoiƌe et soŶ œuvƌe.  
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    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif à Azzedine Alaïa 

 

 
Déposé par Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
CoŶsidĠƌaŶt la ŵoƌt d’AzzediŶe Alaïa, couturier franco-tunisien de renom international,  le 18 
Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϳ à Paƌis à l’âge de ϳϳ aŶs ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’iŶauguƌatioŶ de l’eǆpositioŶ « Je suis couturier » lui rendant hommage, organisée par 
l’assoĐiatioŶ AzzediŶe Alaïa le  Ϯϭ jaŶvieƌ 2018 et à laquelle ont participé de nombreuses 
personnalités du monde de la mode et des arts ; 
 
Considérant que cette eǆpositioŶ s’est teŶue  dans sa galerie, son lieu de vie et de travail (18 rue de 
la Verrerie), et Ƌu’elle présente 41 de ses pièces majeures, disposées dans des cabines-écrins et 
sélectionnées par Olivier Saillard, ancien directeur du Palais Galliera ; 
 
Considérant que parmi ces robes, nombreuses sont iconiques et furent portées par les plus grandes 
ĐĠlĠďƌitĠs, à l’iŶstaƌ de la ƌoďe à ĐapuĐhe ou de la ƌoďe à zips ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’Olivier Saillard a réalisé la première rétrospective du travail du créateur au Palais 
Galliera en 2013, présentant près de 70 pièces ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le tƌavail et les piğĐes du Đoutuƌieƌ tĠŵoigŶeŶt d’uŶe gƌaŶde ƋualitĠ d’eǆĠĐutioŶ et 
d’uŶe iŶĐƌoǇaďle fiŶesse, aǇaŶt ŵaƌƋuĠ sa gĠŶĠration et les générations suivantes ; 
 
Considérant sa singularité dans le monde de la mode, comme en témoignent ses quarante ans de 
carrière salués par les créateurs, les mannequins et le monde de la culture ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il tƌavaillait à ĐoŶtƌeteŵps des teŶdaŶĐes et Ƌu’il a oƌgaŶisĠ paƌ eǆeŵple le Ϯϯ 
octobre un défilé, soit trois semaines après la Fashionweek ; 
 
Considérant le projet de l'association Azzedine Alaïa, créée en 2007 par le créateur lui-même, 
Christophe Von Weyhe et Carla Sozzani, de se constituer en Fondation ; 
 
Considérant que cette fondation aura pour objectif de conserver les riches collections du créateur et 
d'attribuer des bourses à des jeunes talents de la mode ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue la galeƌie seƌa à la fois uŶ lieu d’eǆpositioŶ sur l'histoire de la mode et du design et 
une bibliothèque ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le Đoutuƌieƌ est uŶ ŵodğle de ƌĠussite, d’iŶtĠgƌatioŶ, de diveƌsitĠ, eŶ plus d’ġtƌe uŶ 
grand nom de la création de mode ; 
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Considérant que Paris est connue pour être la capitale de la mode et de la création, comme en 
témoignent ses grandes écoles, ses manifestations, ses collections, ses magasins, ses ateliers de 
couture ; 
 
Considérant le Palais Galliera, musée de la Mode de la Ville de Paris dont la collection remonte à 
1907 ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt la feuille de ƌoute de l’adjoiŶt à la Đultuƌe, où il est ŶotaŵŵeŶt ƋuestioŶ de la foƌte 
visiďilitĠ de la ĐƌĠatioŶ paƌisieŶŶe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ŵode et le desigŶ, l’iŵpliĐatioŶ des Ƌuaƌtieƌs 
et des acteurs de la vie économique et culturelle lors des grands événements, le développement 
d’outil d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs Đe seĐteuƌ ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt les Atelieƌs de Paƌis, l’iŶĐuďateuƌ des ŵĠtieƌs de ĐƌĠatioŶ, centre de conseil et 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue et galeƌie d’eǆpositioŶ, carrefour des jeunes entreprises de la 
création. ; 
 
Considérant les Grands Prix de la Création, créés en 1993, récompensant des créateurs amateurs et 
confirmés ; 
 
 
Sur proposition de Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et 

Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, le Conseil de Paris Ġŵet le vœu : 

 

- Que la Ville de Paris rende un hommage à Azzedine Alaïa en attribuant son nom à une 

voirie ou à un espace lié à la mode, en concertation avec sa famille ; 

- Qu’elle  tĠŵoigŶe de soŶ soutien à ce grand créateur  eŶ ĐoŵŵuŶiƋuaŶt  suƌ l’hoŵŵage 
ƌeŶdu daŶs sa galeƌie Đoŵŵe l’a fait le MiŶistğƌe de la Cultuƌe ; 

- Qu’elle Ġtudie aveĐ atteŶtioŶ le soutieŶ auǆ aĐtioŶs ŵeŶĠes paƌ le pƌojet de la futuƌe 
fondation ;lieuǆ d’eǆpositioŶ, ďiďliothğƋueͿ ; 

- Qu’elle eŶvisage d’oƌgaŶiseƌ uŶe eǆpositioŶ dĠdiĠe à l’œuvƌe d’AzzediŶe Alaïa ; 
- Que Đette eǆpositioŶ, au Palais Gallieƌa ou daŶs les saloŶs de l’Hôtel de Ville, ŵette 

notamment en avant la jeune création, les talents émergents, celles des écoles ou des 

ateliers en développement. 
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3e commission (espace public, qualité de vie, politique de la ville, sécurité) 
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    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif à la propreté dans le métro 

 

 
Déposé par Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 

Considérant le rapport de la MIE relatif à la politique parisienne en matière de propreté, adopté en 
décembre 2017 ; 
 
Considérant que le Service technique de la propreté de Paris (STPP) est chargé, au sein de la 
DiƌeĐtioŶ de la pƌopƌetĠ et de l’eau, des ŵissioŶs de ĐolleĐte des dĠĐhets et de ŶettoieŵeŶt de la 
voie publique de jour comme de nuit ; 
 
Considérant les 2.900 km de trottoirs balayés chaque jour et les 30 000 corbeilles de rue, réparties 
sur la voie publique, vidées de 1 à 3 fois par jour ; 
 
Considérant que les interventions de nettoyage varient selon la taille de la rue, le taux de 
fƌĠƋueŶtatioŶ, le tǇpe d’aĐtivitĠs ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’appliĐatioŶ ŵoďile et le foƌŵulaiƌe eŶ ligŶe peƌŵettaŶt auǆ ĐitoǇeŶs de sigŶaleƌ les 
anomalies constatées dans la rue ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt les ŵesuƌes eŶ faveuƌ d’uŶ Paƌis plus propre soumises au Conseil de Paris le 27 mars, qui 
viennent compléter le Plan de renforcement de la propreté adopté début 2016 ; 
 
Considérant que la propreté à Paris ne concerne pas seulement les voies publiques mais aussi le 
métro et les gares, qui ne relèvent pas du périmètre de la Ville ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt ĐepeŶdaŶt Ƌue le ŵĠtƌo paƌisieŶ fait paƌtie de l’ideŶtitĠ de Paƌis et Ƌu’elle est 
fréquentée à la fois par les Parisiens, Franciliens et les touristes venus du monde entier ; 
 
Considérant les odeurs, les détritus, les déchets, les moisissuresdans les stations, les rames et aux 
abords des bouches de métro ; 
 
Considérant que la pƌopƌetĠ de l’eŶseŵďle du ƌĠseau RATP ;ŵĠtƌos, tƌaŵs, ďus, gaƌes) correspond à 
un marché de 70 à ϴϬ M€ aŶŶuel ; 
 
Considérant le 1,3 million de mètres carrés de surfaces des 369 stations et gares RER, ainsi que les 
1.000 rames de trains ou métros ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’eŶtƌepƌise a passĠ ĐoŵŵaŶde aupƌğs de ĐiŶƋ pƌestataiƌes diffĠƌeŶts Ƌui se 
répartissent la tâche de la propreté ; 
 
ConsidéƌaŶt les ϭ.ϮϬϬ ageŶts œuvƌaŶt ĐhaƋue jouƌ pouƌ teŶteƌ de ŵaiŶteŶiƌ les ŵĠtƌos pƌopƌes ; 
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Considérant que pour les stations, il existe trois niveaux de nettoyage : le nettoyage quotidien (coups 
de balai et ramassage des poubelles), le nettoyage patrimonial (1 à 2 fois par mois pour chaque 
station), le nettoyage relatifà des embellissements de fond en comble de la station ; 

Considérant cependant Ƌue daŶs la ŵajoƌitĠ des statioŶs, la situatioŶ Ŷ’est pas satisfaisaŶte ; 
 
Considérant le rôle et la grande responsabilité des individus et des usagers dans la dégradation du 
métro, qui témoignent à la fois d’uŶ manque de civisme et d’uŶ ŵaŶƋue de ŵoǇeŶs ŵis à 
disposition ; 
 
Considérant le projet de parfumer neuf des principales stations de métro de la ville de Lyon ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’à LǇoŶ, la soĐiĠtĠ ƌeteŶue Ŷ’utilise pas de paƌfuŵs de sǇŶthğse ŵais seuleŵeŶt des 
parfums traités dont ont été retirées les molécules dangereuses pour ne garder que des matières 
premières, des molécules inoffensives, non allergènes ; 
 

 

Sur proposition de Julien Bargeton, Fadila Mehal, Anne-Christine Lang, Didier Guillot et Thomas 

Lauƌet, Ġlus du gƌoupe DĠŵoĐƌates et Pƌogƌessistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- Que la Ville engage des discussions et uŶe ƌĠfleǆioŶ aveĐ la RATP afiŶ d’Ġtudier la 

possibilité de mettre en place des expérimentations visant à lutter contre les mauvaises 

odeurs dans les métros à l’iŶstaƌ de Đe Ƌui se fait à LǇoŶ ; 
- Qu’elle deŵaŶde à la RATP les ŵoǇeŶs d’aĐtioŶ mis en place pour la propreté et 

notamment dans les lieux les plus fréquentés, les plus touristiques et que cela soit 

communiqué en troisième commission ; 

- Que la Ville pƌopose, aveĐ l’aide de ses seƌviĐes ĐoŵpĠteŶts, des ŵesuƌes et pistes 
peƌŵettaŶt à la RATP d’aŵĠlioƌeƌ la pƌopƌetĠ daŶs ses espaĐes. 
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    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu ƌelatif l’ÉĐole du Bƌeuil loƌs des Fġtes du JaƌdiŶ 

 

 
Déposé par Didier GUILLOT, Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG et Thomas 

LAURET, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
Considérant que l'École Du Breuil est un établissement de la Ville de Paris sous contrat avec le 
ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt ; 
 
Considérant que son enseignement est gratuit et met l'accent sur trois sujets : la diversité végétale, la 
composition paysagère et le dessin ; 
 
Considérant que les futurs professionnels apprennent à associer arts et techniques du paysage en 
milieu urbain ; 
 
Considérant que par voie scolaire, par apprentissage ou en cours du soir, elle prépare au brevet 
professionnel agricole (BPA) travaux d'aménagements paysagers, au certificat de spécialisation (CS) 
taille et soins aux arbres, au brevet professionnel (BP) travaux paysagers, au Bac professionnel 
Aménagements paysagers, au brevet de technicien supérieur (BTS) agricole aménagements 
paysagers, et à la Licence professionnelle gestion environnementale du paysage végétal urbain ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’elle pƌopose des Đouƌs puďliĐs de jaƌdiŶage ouverts à tous ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’espaĐe pĠdagogiƋue aďƌitaŶt de ƌeŵaƌƋuaďles ĐolleĐtioŶs vĠgĠtales, ĠtiƋuetĠes, 
rassemblant plus de 3 700 taxons*, accessibles au public gratuitement ; 
 
Considérant la Fête des Jardins à Paris et en Ile-de-France, qui accueillent jardiniers, paysagistes, 
ďûĐheƌoŶs et aĐteuƌs de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ĠvĠŶeŵeŶt pƌoŵouvaŶt la Ŷatuƌe et l’agƌiĐultuƌe uƌďaiŶe ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue les Ϯϯ et Ϯϰ septeŵďƌe, pouƌ la Fġte des JaƌdiŶs et de l’AgƌiĐultuƌe uƌďaiŶe, l’ĠĐole 
s’est dĠploǇĠe aveĐ succès sur trois sites : daŶs soŶ jaƌdiŶ, au jaƌdiŶ d’Éole aveĐ les seƌviĐes de la 
diƌeĐtioŶ des espaĐes veƌts et de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, et au PaƌĐ Floƌal, iŶvitĠe suƌ le Village BotaŶiƋue ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’elle offƌait des fleuƌs à l’oĐĐasioŶ de la Fġte des JaƌdiŶs et Ƌu’elle a ĐessĠ de le faiƌe 
depuis plusieurs années ; 
 
Considérant la politique de végétalisation de la Ville, de développement durable et de préservation 
de la biodiversité comme le montre le Plan Biodiversité ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’offƌiƌ des graines/fleurs/plantes, notamment aux plus jeunes, permet de sensibiliser 
à ces questions, tout en apportant du confort aux intérieurs ; 
 
 
Sur proposition de Didier GUILLOT, Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG et 

Thomas LAURET, élus du groupe DĠŵoĐƌates et Pƌogƌessistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 
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- Que soit ƌĠiŶtƌoduite, à l’oĐĐasioŶ de la Fġte des JaƌdiŶs, la distƌiďutioŶ gƌatuite de 
végétaux, graines, plantes aux visiteurs. 
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Séance du Conseil de Paris - Lundi 5, mardi 6 et mercredi 7 février 2018 

Vœuprésenté par Jerome DUBUS, les élus du groupe Parisiens, Progressistes, 
Constructifs et Indépendants et les élus du groupe Démocrates et Progressistes relatif 

à la saisine de l’Inspection générale de la Ville de Paris en vue d’un audit portant sur 
les conditions de passation et d’exécution du contrat de prestation du service Vélib’ 

Considérant que le service Vélib’ comptait avant la transition entre les deux prestataires 
300.000 abonnés ; 

Considérant que du fait de ce changement de prestataire, a débuté en octobre 2017 une 

phase de transition d’une durée initiale de 6 mois, durant laquelle aurait lieu le remplacement 
les anciens matériels & stations ; 

Considérant qu’au regard de la délibération 2017 DVD 102 organisant le changement de 

prestataire, Smovengo devait mettre en service 505 stations d’ici le 1er Janvier 2018, puis 

505 autres d’ici Avril 2018 ; 

Considérant que cet objectif n’a pas été accompli, ayant été dans un premier temps ramené 
à 300 stations et seules 64 ayant été finalement réellement disponibles au 1er Janvier 2018, 

dont une partie sans vélo ; 

Considérant qu’afin de rattraper son retard, le prestataire s’est engagé à mettre en service 
80 stations par semaine au lieu des 60 prévues originellement, soit plus de 300 d’ici fin 
Janvier 2018 ; 

Considérant que seules 80 stations sont effectivement fonctionnelles au 12 Janvier 2018, cet 

engagement de rythme n’a pas non plus été respecté ; 

Considérant que les installations des nouveaux équipements s’est fait sans prioriser les 
gares et stations de métro principales de la Capitale ; 

Considérant que le prestataire invoque pour justifier sa défaillance le retard dans la signature 

du contrat de transition, dû aux recours en justice de JCDecaux, la grève des agents du 

service & la difficulté à électrifier les stations ; 

Considérant que cette absence de service effectif s’accompagne d’une hausse des tarifs et 
d’une série d’erreurs de facturation ou de caution ; 

Considérant que le Syndicat, ayant eu connaissance des retards dès la fin 2017, a attendu 

Janvier 2018, que le système soit absolument paralysé, pour réclamer du prestataire qu’il 
double ses équipes ; 

Considérant qu’au regard de sa défaillance, le prestataire s’est vu sanctionné de pénalités 

contractuelles d’un montant supérieur à un million d’euros ; 
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Considérant que cette pénalité ne couvre pas le coût des mesures de compensation 

accordées aux usagers, s’élevant à près de 2 millions d’euros, la défaillance du prestataire 
constitue une perte nette pour le Syndicat Mixte Autolib’ Vélib’ Métropole ; 

Considérant que la Ville de Paris, statutairement majoritaire en voix au sein du Syndicat 

mixte Autolib’ Vélib’ Métropole, est légitime pour connaitre les causes de ces défaillances ;  

Sur proposition de Jérôme DUBUS, les élus du groupe Parisiens, Progressistes, 

Constructifs et Indépendants et les élus du groupe Démocrates et Progressistes, le 

Conseil de Paris émet le vœu que l’Inspection Générale de la Ville de Paris soit saisie 
en vue d’un audit portant sur les conditions de passation et d’exécution du contrat de 
prestation du service Vélib’ par le consortium Smovengo. 
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4e commission (action sociale, santé, petite enfance) 
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    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif à la Nuit de la solidarité 

 

 
Déposé par Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
Considérant que la Maire de Parisa annoncé le mercredi 10 janvier 2018 sur France Bleu Paris 
l’oƌgaŶisatioŶ d’uŶe « Nuit de la solidarité » pour mi-février 2018 ; 
 
Considérant que du jeudi 15 au vendredi 16 février, de 20 heures à 1 heure du matin, la Nuit de la 
solidarité aura pour objectif de comptabiliser le nombre de personnes sans-abri dans la capitale ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt ĐepeŶdaŶt Ƌu’il Ŷe s’agit pas d’uŶe iŶteƌveŶtioŶ soĐiale à gƌaŶde ĠĐhelle ; 
 
Considérant que ce décompte se veut être un outil de connaissance quantitative et qualitative; 
 
Considérant que cette opération souhaite avoir une photographie à un instant donné du nombre de 
personnes en situation de rue sur le territoire parisien en soumettant un questionnaire anonyme aux 
personnes rencontrées ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt ĐepeŶdaŶt Ƌu’il est diffiĐile d’avoiƌ des doŶŶĠes fiaďles et Đoŵplğtes saŶs pƌeŶdƌe eŶ 
compte la totalité du territoire ; 
 
Considérant le grand nombre de partenaires qui participera à cette opération (notamment la RATP, 
la SNCF et l’AP-HP) auƋuel s’ajoute des ďĠŶĠvoles et des ĐitoǇeŶs ; 
 
Considérant le déroulement du décompte avec plus de 300 équipes seront constituées, conduites par 
uŶ Đhef d’ĠƋuipe pƌofessioŶŶel du soĐial foƌŵĠ à la dĠŵaƌĐhe, Ƌui seƌa soutenu par 2 à 4 bénévoles, 
avec des cellules-ressources dans chaque arrondissement ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đette opĠƌatioŶ a pouƌ visĠe d’adapteƌ l’offƌe d’hĠďeƌgeŵeŶt et de ƌĠpoŶdƌe auǆ 
besoins des plus démunis ; 
 
Considérant la lutte contre la grande exclusion, grande cause de la mandature, ainsi que le  Pacte 
parisien de lutte contre la grande exclusion, adopté en 2015 ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt paƌ le gouveƌŶeŵeŶt du dispositif d’hĠďeƌgeŵeŶt d’uƌgeŶĐe comme 
l’attesteŶt les Ϯϳϲ M d’euƌos ouveƌts eŶ ĐoŵplĠŵent des crédits initiaux 2017, auxquels sont 
ƌajoutĠs ϴϵ M d’euƌos ; 
 
Considérant le Plan hivernal de la Préfecture de Paƌis ƌelatif à l’aĐĐueil, l’hĠďeƌgeŵeŶt et 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes saŶs-abri, datant de décembre 2017 ; 
 
Considérant que le Ŷoŵďƌe de plaĐes ŵoďilisĠes au titƌe de la pĠƌiode hiveƌŶale paƌ l’État eŶ lieŶ 
aveĐ les ĐolleĐtivitĠs et les assoĐiatioŶs s’Ġlevait à ϵ.ϱϵϴ plaĐes au Ϯϰ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳ ; 
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Considérant que 141.244 places ont été ouvertes et mobilisées correspondant à 12.886 places de 
plus Ƌue l’aŶŶĠe deƌŶiğƌe ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue seloŶ la pƌĠfeĐtuƌe, ϭϬϬ.ϬϬϬ peƌsoŶŶes ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶe ŵise à l’aďƌi eŶ Ile-de-
France, comme il est précisé dans le Parisien du 16 janvier 2018 ; 
 
Considérant également les tƌois ĐeŶtƌes d’aĐĐueil et d’eǆaŵeŶ de situatioŶ à Paƌis, CeƌgǇ et Ris-
Orangis et trois autres en projet à Nanterre, Créteil et en Seine-et-Marne, qui disposent de 800 
places ; 
 
Considérant 54 nouvelles places ouvertes destinées à la prise en charges des plus vulnérables 
(femmes isolées, familles) en fin de soirée ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đes plaĐes soŶt ƌĠpaƌties à l’Hôtel-Dieu, dans les 14e et 8e arrondissements ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’à la fiŶ jaŶvieƌ, pƌğs de ϱϬϬ plaĐes supplĠŵeŶtaiƌes seƌoŶt ĐƌĠĠes pouƌ tƌaiter 
d’ĠveŶtuelles augŵeŶtatioŶs de deŵaŶdes eŶ fiŶ de jouƌŶĠe ou peŶdaŶt la jouƌŶĠe ainsi que la 
possiďle ouveƌtuƌe d’uŶ gǇŵŶase ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt la ŵise eŶ plaĐe aveĐ le Saŵu soĐial d’uŶ dispositif d’ideŶtifiĐatioŶ iŵŵĠdiates des 
personnes à la rue dans le but de leuƌ pƌoposeƌ uŶe solutioŶ de ŵise à l’aďƌi ; 
 
Considérant que la Président de la République a souhaité un examen attentif de la situation 
adŵiŶistƌative de ĐhaƋue peƌsoŶŶe aĐĐueillie afiŶ de favoƌiseƌ l’oƌieŶtatioŶ veƌs le lieu le plus adaptĠ 
à sa situation personnelle ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’aujouƌd’hui, uŶ tƌop gƌaŶd Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes soŶt daŶs l’iŶdĠteƌŵiŶatioŶ 
administrative ; 
 
Considérant que l’iŶĐoŶditioŶŶalitĠ de l’aĐĐueil eŶ hĠďeƌgeŵeŶt des peƌsoŶŶes saŶs doŵiĐile fiǆe, 
pƌĠvu paƌ l’aƌtiĐle Lϯϰϱ-2-Ϯ, Ƌui s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶe pƌise eŶ Đoŵpte de tous les puďliĐs et de 
l’oƌieŶtatioŶ la plus adĠƋuate possiďle Ŷ’est pas ƌeŵise eŶ Đause ; 
 
 
Sur proposition de Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et 

Didier GUILLOT, élus du groupe DĠŵoĐƌates et Pƌogƌessistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- Que soieŶt Ġtaďlies, aveĐ tous les paƌteŶaiƌes doŶt l’Etat, des pƌoĐĠduƌes de 
ĐoŵptaďilisatioŶ gaƌaŶtissaŶt la ŶeutƌalitĠ et l’oďjeĐtivitĠ de l’opĠƌatioŶ afiŶ de disposeƌ 
de données tangibles et concrètes ; 

- Que les données collectées qui seront analysées sous la responsabilité de la Ville de Paris, 

eŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l’Oďseƌvatoiƌe du Saŵu SoĐial de Paƌis et l’Atelieƌ PaƌisieŶ d’uƌďaŶisŵe 
soient transparentes et analysées avec le concours de l’État pouƌ uŶ Ġtat des lieuǆ Đoŵplet 
et cohérent. 
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    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu ƌelatif à la politiƋue d’iŵŵigƌatioŶ 

 

 
Déposé par Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 

Considérant le Plan « GaƌaŶtiƌ le dƌoit d’asile, ŵieuǆ ŵaitƌiseƌ les fluǆ ŵigƌatoiƌes » présenté par le 
Premier Ministre le 12 juillet, et le Président de la RĠpuďliƋue le Ϯϳ juillet loƌs du disĐouƌs d’OƌlĠaŶs ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue la FƌaŶĐe a eŶƌegistƌĠ uŶ peu plus de ϭϬϬ.ϬϬϬ deŵaŶdes d’asile eŶ ϮϬϭϳ ; 
 
Considérant le projet de loi Asile et immigration qui vise à accélérer le traitement des demandes 
d’asile, aŵĠlioƌeƌ l’aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs d’asile, à ƌeŶdƌe plus effiĐaĐe les pƌoĐĠduƌes 
d’ĠloigŶeŵeŶt, à iŶtĠgƌeƌ davaŶtage les ĠtƌaŶgeƌs eŶ situatioŶ ƌĠguliğƌe ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue la Pƌeŵieƌ ŵiŶistƌe a ƌeçu les assoĐiatioŶs eŶgagĠes daŶs l’hĠďeƌgeŵeŶt d’uƌgeŶĐe 
et l’aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs d’asile pouƌ la deuǆième fois, dans le cadre du projet de loi Asile et 
immigration ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue la ŵiŶistƌe de la SaŶtĠ et des SolidaƌitĠs et le ŵiŶistƌe de l’IŶtĠƌieuƌ oŶt ƌeçu les 
assoĐiatioŶs eŶgagĠes daŶs l’hĠďeƌgeŵeŶt d’uƌgeŶĐe et l’aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs d’asile pouƌ la 
deuxième fois également ; 
 
Considérant que la loi cherche un équilibre entre responsabilité et humanité ; 
 
Considérant que la circulaire Collomb, publiée le 12 décembre 2017, ne remet nullement en cause 
l’iŶĐoŶditioŶŶalitĠ de l’aĐĐueil ; 
 
Considérant que l’iŶĐoŶditioŶŶalitĠ de l’aĐĐueil eŶ hĠďeƌgeŵeŶt des peƌsoŶŶes saŶs doŵiĐile fiǆe, 
pƌĠvu paƌ l’aƌtiĐle Lϯϰϱ-2-2 du Đode de l’aĐtioŶ soĐiale et des faŵilles, ĐoŵpƌeŶd une prise en compte 
de tous les publics et d’uŶe orientation adaptée à leur situation ; 
 
Considérant que la circulaire du 12 décembre cherche à orienter chacun vers la structure la mieux 
adaptée à sa situation personnelle ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue les ĠƋuipes ŵoďiles doŶt il est ƋuestioŶ Ŷ’oŶt pas de pouvoir coercitif et que les 
assoĐiatioŶs Ŷe soŶt pas appelĠes à ĐoŶduiƌe des eǆaŵeŶs de situatioŶ, Đe Ƌui Ŷ’est pas leuƌ ƌôle ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’aŶŶoŶĐe du gouveƌŶeŵent relative à la création de 7.500 plaĐes de ĐeŶtƌes d’aĐĐueil 
des deŵaŶdeuƌs d’asile (CADA) en 2018 et 2019 et de 5.000 places dans des centres provisoires 

d’hĠďeƌgeŵeŶt ;CPHͿ ; 
 

Considérant par ailleurs le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt paƌ le gouveƌŶeŵeŶt du dispositif d’hĠďeƌgeŵeŶt d’uƌgeŶĐe 
Đoŵŵe l’attesteŶt les Ϯϳϲ M d’euƌos ouveƌts eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des ĐƌĠdits initiaux 2017, auxquels sont 
ƌajoutĠs ϴϵ M d’euƌos ; 
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Considérant le Plan hivernal de la Préfecture de Paƌis ƌelatif à l’aĐĐueil, l’hĠďeƌgeŵeŶt et 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des peƌsoŶŶes saŶs-aďƌi, dataŶt dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳ, aveĐ l’ouveƌtuƌe de Ŷoŵďƌeuses 
places pour les personnes sans-abri ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt les tƌois ĐeŶtƌes d’aĐĐueil et d’eǆaŵeŶ de situatioŶ à Paƌis, CeƌgǇ et Ris-Orangis et trois 
autres en projet à Nanterre, Créteil et en Seine-et-Marne, qui disposent de 800 places ; 
 
Considérant 54 nouvelles places ouvertes destinées à la prise en charge des plus vulnérables 
(femmes isolées, familles)  en fin de soirée ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đes plaĐes soŶt ƌĠpaƌties à l’Hôtel-Dieu, dans les 14e et 8e arrondissements ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’à la fiŶ jaŶvieƌ, pƌğs de ϱϬϬ plaĐes supplémentaires seront créées pour traiter 
d’ĠveŶtuelles augŵeŶtatioŶs de deŵaŶdes pendant ou en fin de journée, ainsi que la possible 
ouveƌtuƌe d’uŶ gǇŵŶase ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt la ŵise eŶ plaĐe aveĐ le Saŵu soĐial d’uŶ dispositif d’ideŶtifiĐatioŶ iŵŵĠdiate des 
peƌsoŶŶes à la ƌue daŶs le ďut de leuƌ pƌoposeƌ uŶe solutioŶ de ŵise à l’aďƌi ; 
 
Considérant que la Président de la République a souhaité un examen attentif de la situation 
adŵiŶistƌative de ĐhaƋue peƌsoŶŶe aĐĐueillie afiŶ de favoƌiseƌ l’oƌieŶtatioŶ veƌs le lieu le plus adapté 
à sa situation personnelle ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’aujouƌd’hui, uŶ tƌop gƌaŶd Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes soŶt daŶs l’iŶdĠteƌŵiŶatioŶ 
administrative ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’Ġtat des lieuǆ du dispositif d’aĐĐueil des deŵaŶdeuƌs d’asile fait paƌ La Ciŵade ; 
 

 
Sur proposition de Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et 

Didieƌ GUILLOT, Ġlus du gƌoupe DĠŵoĐƌates et Pƌogƌessistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- Que la Ville demande au Préfet de Paris un état des lieux complet du dispositif d’aĐĐueil, 
précisant notamment le Ŷoŵďƌe de deŵaŶdeuƌs d’asile, de migrants, de réfugiés, de 

nationalités représentées, de dublinés, de dĠďoutĠs du dƌoit d’asile, ainsi que toute autre 

information complémentaire, permettant aux élus de disposer de données précises, utiles 

et nécessaires. 
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Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu ƌelatif au dispositif d’aide soĐiale faĐultative de la Ville de Paris 

 

 
Déposé par Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Didier GUILLOT et Thomas 

LAURET, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le CeŶtƌe d'aĐtioŶ soĐiale de la Ville de Paƌis ;CASVPͿ ŵet eŶ œuvƌe la politiƋue 
ŵuŶiĐipale d’aĐtioŶ soĐiale eŶ pƌoposant notamment les nombreuses prestations créées par la Ville 
de Paris pour ses habitants au sein de ses 20 Centres d'action sociale-Ville de Paris ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt les aŵďitieuǆ oďjeĐtifs du CeŶtƌe d’aĐtioŶ soĐiale de la Ville de Paƌis ;CASVPͿ Ƌui viseŶt à 
lutter contre toutes les formes d'exclusion, à réduire les inégalités, à garantir les droits et faciliter 
leur accès ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt le ƌğgleŵeŶt ŵuŶiĐipal paƌisieŶ des pƌestatioŶs d’aide soĐiale faĐultative, appliĐaďle le 
1er février 2016, après une première version datant du 1e avril 2015 ; 
 
Considérant les différents publics pouvant bénéficier de ces aides ciblées (personnes âgées, 
personnes adultes en situation de handicap, familles ou encore Parisiens en difficulté) relatives aux 
ressources, au logement ou encore au maintien dans la vie sociale ; 
 
Considérant que pour avoir une politique sociale efficace, juste et solidaire envers les moins 
favoƌisĠs, il est iŵpĠƌatif et iŵpoƌtaŶt d’avoiƌ uŶe politiƋue soĐiale gloďale et ĐohĠƌeŶte, ĐhiffƌĠe et 
prenant eŶ Đoŵpte l’iŶtĠgƌalitĠ des puďliĐs les ŵoiŶs favoƌisĠes, suƌ uŶ teƌƌitoiƌe peƌtiŶeŶt et 
cohérent ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt aiŶsi l’iŵpoƌtaŶĐe de l’ĠvaluatioŶ et de l’eǆaŵeŶ appƌofoŶdi des politiƋues puďliƋues, 
garants des meilleures prises de décision ; 
 
Considérant que deux députés, Guillaume Chiche et Gilles Lurton, doivent rendre un rapport fin 
fĠvƌieƌ ou dĠďut ŵaƌs suƌ la politiƋue faŵiliale daŶs le Đadƌe d’uŶe ŵissioŶ d’iŶfoƌŵatioŶ de 
l’AsseŵďlĠe NatioŶale ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue depuis ϮϬϬϴ, les MissioŶs d’iŶfoƌŵatioŶ et d’ĠvaluatioŶ ;MIEͿ peƌŵetteŶt auǆ Ġlus 
paƌisieŶs d’Ġvalueƌ les politiƋues dĠploǇĠes paƌ la ĐolleĐtivitĠ paƌisieŶŶe au seƌviĐe des usageƌs afiŶ 
de s’assuƌeƌ de leuƌ peƌtiŶeŶĐe et de leuƌ effiĐaĐitĠ ;  
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le dispositif d’aide soĐiale faĐultative s’iŶsĐƌit pleiŶeŵeŶt daŶs les politiƋues 
ŵuŶiĐipales et Ƌu’il est foƌteŵeŶt possiďle de l’aŵĠlioƌeƌ pouƌ plus de justesse et d’haƌŵoŶie ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue les ƌappoƌts d’aĐtivitĠ de la CASVP Ŷe suffiseŶt pas à l’appƌĠĐiatioŶ de l’effiĐaĐitĠ 
des actions menées ; 
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Considérant, dès lors, que les politiques sociales liées aux jeunes, aux séniors, aux bénéficiaires de 
ŵiŶiŵa soĐiauǆ et autƌes puďliĐs eŶ situatioŶ pƌĠĐaiƌe devƌaieŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe 
étude approfondie pour davantage de solidarité et d’haƌŵoŶie teƌƌitoƌiale ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue la MĠtƌopole du GƌaŶd Paƌis seŵďle ġtƌe uŶe ĠĐhelle juste ĐoŶĐeƌŶaŶt l’attƌiďutioŶ 
d’aides du fait de la gƌaŶde ŵoďilitĠ de ses haďitaŶts ; 
 
Considérant que les départements de la petite couronne et la Ville de Paris ont tous adopté des 
dispositifs distiŶĐts eŶ ŵatiğƌe d’aide soĐiale, aveĐ des Đƌitğƌes de ƌessouƌĐes et de ďĠŶĠfiĐiaiƌes 
différents ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’aŶŶoŶĐe de la Maiƌe à FƌaŶĐe Bleu Paƌis le ŵeƌĐƌedi ϭϬ jaŶvieƌ ƌelative à la ĐƌĠatioŶ 
d’uŶ Pass Navigo Senior gratuit destiné aux personnes âgées de plus de 65 ans touchant moins de 
2.200 euros par mois ; 
 
 
Sur proposition de Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG, Didier GUILLOT et 

Thomas LAURET, élus du groupe Démocrates et Progressistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- Que soit laŶĐĠe uŶe MissioŶ d’IŶfoƌŵatioŶ et d’ÉvaluatioŶ poƌtaŶt suƌ l’eŶseŵďle du 
dispositif d’aide soĐiale faĐultative et Ƌue plusieuƌs pistes de ƌĠfoƌŵes soieŶt suggĠƌĠes ; 

- Que la MIE prenne en compte toutes les générations (enfants, jeunes, adultes et personnes 

âgées en difficulté), les personnes en situation de handicap, les familles et tous les autres 

puďliĐs susĐeptiďles d’ġtƌe eŶ situatioŶ de pƌĠĐaƌitĠ. 
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6e commission (écoles, université) 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

31 
 

 

    Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif une enquête sur le dédoublement des classes de CP en Rep+ 

 

 
Déposé par Anne-Christine Lang, Julien Bargeton, Fadila Mehal, Thomas Lauret et Didier Guillot, 

élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’à la ƌeŶtƌĠe ϮϬϭϳ, pƌğs de Ϯ.ϱϬϬ Đlasses de CP situĠes daŶs les ƌĠseauǆ d’ĠduĐatioŶ 
prioritaire renforcée (Rep+) ont été dédoublées, permettant dans la plupart des cas un taux 
d’eŶĐadƌeŵeŶt iŶĠdit : un professeur pour 12 élèves environ ; 
 
Considérant que dans 86% des cas, le dédoublement a été possible grâce aux salles de classe 
inoccupées et Ƌue daŶs ϭϰ% des Đas, les salles de Đlasse oŶt fait l’oďjet d’uŶe ƌĠoƌgaŶisatioŶ afiŶ 
d’aĐĐueilliƌ deuǆ pƌofesseuƌs daŶs uŶe Đlasse ; 
 
Considérant que des études scientifiques ont montré que réduire la taille des classes permet aux 
Ġlğves les plus fƌagiles de pƌogƌesseƌ, Đoŵŵe l’a ŵoŶtƌĠ Đelle ŵeŶĠe paƌ PasĐal Bƌessoux et Laurent 
Lima en 2011, intitulée « La plaĐe de l’ĠvaluatioŶ daŶs les politiƋues ĠduĐatives : le cas de la taille des 
Đlasses à l’ĠĐole pƌiŵaiƌe eŶ FƌaŶĐe » ; 
 
Considérant que pour la réussite de ce dispositif, il est impératif de prendre en compte la taille de la 
Đlasse d’uŶe paƌt, l’eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle des pƌofesseuƌs d’autƌe paƌt ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt aiŶsi Ƌue ƌĠduiƌe les effeĐtifs doit se faiƌe eŶ ĐoŵplĠŵeŶt d’uŶe ŵise eŶ plaĐe d’uŶe 
pĠdagogie adaptĠe, l’uŶ Ŷ’allaŶt pas saŶs l’autƌe ;  
 
ConsidéraŶt Ƌue le Đhoiǆ a ĠtĠ de ĐoŶĐeŶtƌeƌ l’effoƌt là où les ďesoiŶs soŶt les plus iŵpoƌtaŶts afiŶ de 
combattre la difficulté scolaire à la ƌaĐiŶe, dğs l’appƌeŶtissage des savoiƌs foŶdaŵeŶtauǆ (CP et CE1) ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’auǆ ƌeŶtƌĠes suivaŶtes, à paƌtiƌ de ϮϬ18, les classes de CP ainsi que de CE1 en Rep et 
Rep+ seront dédoublées à leur tour ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’Etat et les ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales oŶt des ƌespoŶsaďilitĠs distiŶĐtes ĐoŶĐeƌŶaŶt 
l’eŶseigŶeŵeŶt sĐolaiƌe et Ƌue la Ville de Paƌis est ĐhaƌgĠe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ, de l’eŶtƌetieŶ, du 
fonctionnement matériel des écoles élémentaires entre autres ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt la politiƋue de l’ĠduĐatioŶ pƌioƌitaiƌe du MiŶistğƌe de l’ÉduĐatioŶ ŶatioŶale, ŵise eŶ 
place à travers notamment les RAR (réseaux ambition réussite) et les RRS (réseaux de réussite 
sĐolaiƌeͿ, Ƌui s’appuieŶt suƌ des paƌteŶaƌiats loĐauǆ ; 
 
Considérant que la Direction des Affaires Scolaires (DASCO) est en charge de la construction et de 
l’eŶtƌetieŶ, de la gestioŶ logistiƋue et pĠƌisĐolaiƌe des ĠĐoles du premier degré ; 
 
Considérant que 14 écoles parisiennes ont dédoublé leurs classes de CP en 2017 ; 
 
Considérant que dans certains arrondissements de Paris, dans le 18e ou 20e par exemple, les retours 
sont très positifs et que les enfants progressent très rapidement ; 
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Considérant que dans certains quartiers de Paris, les enfants ont dès décembre appris à lire, ce qui 
Ŷ’Ġtait jamais arrivé aupaƌavaŶt, d’apƌğs les Ŷoŵďƌeuǆ ƌetouƌs des professeurs et des parents 
d’Ġlğves ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’ailleuƌs eŶ FƌaŶĐe, à MoŶtpellieƌ paƌ eǆeŵple daŶs le Ƌuaƌtieƌ de la Paillade ou 
eŶĐoƌe à Cƌeil daŶs l’Oise, les eŶseigŶaŶts jugeŶt Đette idĠe effiĐaĐe, apƌğs siǆ ŵois du fait Ƌue les 
enfants réussissent à combiner les lettres, à lire ; 
 
 
Sur proposition d’AŶŶe-Christine Lang, Julien Bargeton, Fadila Mehal, Thomas Lauret et Didier 

Guillot,élus du groupe Démocrates et Progressistes, le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- Que soit réalisée une enquête auprès des écoles, des personnels éducatifs et des parents 

d’Ġlğves pouƌ oďjeĐtiveƌ les ƌĠsultats de Đe dĠdouďleŵeŶt des Đlasses de CP ; 

- Que Đette Ġtude soit ŵeŶĠe paƌ la DASCO et l’AĐadĠŵie de Paƌis ; 

- Que cette étude soit transmise aux élus du Conseil de Paris. 
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7e commission (jeunesse, associations, sports, relations internationales, tourisme) 
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Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 
 

Vœu relatif à la réalisation effective des projets du Budget participatif 
 

 

Déposé par Thomas LAURET, Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine LANG et 

Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, et les élus du groupe 
Parisiens Progressistes, Constructifs et Indépendants, 

 
Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’iŵpoƌtaŶĐe de la dĠŵoĐƌatie loĐale, de la paƌtiĐipatioŶ ĐitoǇeŶŶe et de la vie 
associative pour une ville dynamique et active ; 
 
Considérant que depuis 2014, la Maire de Paris a souhaité que le budget participatif permette aux 
Parisiens de "co-Ġlaďoƌeƌ" les politiƋues puďliƋues, eŶ les laissaŶt dĠĐideƌ de l’utilisatioŶ de ϱ% 
du ďudget d’iŶvestisseŵeŶt de la Ville ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue pƌğs d’uŶ deŵi-milliard d'euros jusqu'en 2020 sont consacrés aux projets conçus et 
votés par les Parisiens, dont 30% réservés aux quartiers populaires ; 
 
Considérant que le Budget participatif se décline à deux échelles : aux niveaux des projets 
d’eŶveƌguƌe paƌisieŶŶe et d’aƌƌoŶdisseŵeŶt ; 
 
Considérant les trois critères de recevabilité des pƌojets, à savoiƌ satisfaiƌe uŶ ŵotif d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal, 
entrer dans le champ de compétence de la Ville ou du Département de Paris et représenter une 
dĠpeŶse d’iŶvestisseŵeŶt saŶs gĠŶĠƌeƌ de dĠpeŶse de foŶĐtioŶŶeŵeŶt tƌop iŵpoƌtaŶte ; 
 
Considérant la possibilité partielle de suivre les réalisations des projets lauréats sur le site du Budget 
participatif (études et conception, lancement des procédures, réalisation des travaux, livraison et 
inauguration) ; 
 
Considérant que dans la plupart des cas les projets sont réalisés ou en cours de réalisation ; 
 
Considérant cependant les retards de réalisation, les abandons, les effets négatifs de ces retards, le 
manque d'information sur les délais de réalisation, qui remettent en cause la crédibilité de la 
démarche ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt eŶ effet Ƌue le ĐaleŶdƌieƌ des diffĠƌeŶtes Ġtapes Ŷ’est pas sǇstĠŵatiƋueŵeŶt affiĐhĠ ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il eǆiste paƌfois uŶ tƌop gƌaŶd dĠĐalage eŶtƌe la date du vote et la date de la 
réalisation ; 
 
Considérant par exemple que certains projets votés en 2014 sont encore en cours de réalisation, que 
ĐeƌtaiŶs votĠs eŶ ϮϬϭϱ soŶt eŶĐoƌe eŶ phase d’Ġtudes, doŶŶaŶt l’iŵpƌessioŶ Ƌue les pƌojets 
Ŷ’avaŶĐeŶt pas  ; 
 
Considérant que les projets sont étudiés par les services techniques de la Ville de Paris afin de 

vérifier leur faisabilité et évaluer leur coût puis soumis au vote des Parisiens en septembre ; 
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Considérant les huit projets votés au BP 2016 qui se retrouvent non réalisables (végétaliser le mur 
rue Paul Lelong ou encore de trouver un lieu de rencontre pour les habitants par exemple) ; 
 
Considérant le projet relatif à la restauration des fontaines de la Porte de Saint-Cloud du budget 
paƌtiĐipatif votĠ eŶ ϮϬϭϲ Ƌui fait aujouƌd’hui l’oďjet d’uŶe dĠliďĠƌatioŶ au CoŶseil de Paƌis 
demandant une subventioŶ aupƌğs de l’État pouƌ l’eǆĠĐutioŶ des tƌavauǆ ; 
 
 
Sur proposition de Thomas LAURET, Julien BARGETON, Fadila MEHAL, Anne-Christine 

LANG et Didier GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, et les élus du 
groupe Parisiens Progressistes Constructifs et Indépendants, le Conseil de Paris émet le 

vœu : 
 

- Que soit intégré sur le site du budget participatif le calendrier de réalisation de tous les 

projets votés sans exception après études et concertation ; 

-  Que soient révisés le modèle et le calendrier pour que la faisabilité des projets soit en 

cohérence avec le calendrier des choix ; 

- Que puissent être réalisées des études de satisfaction auprès des habitants afin de vérifier 

que le résultat corresponde aux attentes et au projet voté.  
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Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif au soutien à Teodoradel Carmen Vasquez 

 

 
Déposé par Anne-Christine Lang, Fadila Mehal, Julien Bargeton, Thomas Laure et Didier Guillot,les 

élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 
CoŶsidĠƌaŶt l’eŵpƌisoŶŶeŵeŶt depuis diǆ aŶs à SaŶ Salvadoƌ de Teodoƌadel CaƌŵeŶ VasƋuez, 
dĠĐlaƌĠe Đoupaďle d’avoiƌ fait uŶe fausse-ĐouĐhe afiŶ d’avoƌteƌ eŶ ϮϬ08 aloƌs Ƌu’elle Ġtait suƌ soŶ 
lieu de travail ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’au Salvadoƌ, ĐeƌtaiŶes feŵŵes et ĐeƌtaiŶs hoŵŵes pƌĠfğƌeŶt appeleƌ la poliĐe plutôt 
Ƌue les seĐouƌs, paƌ peuƌ d’ġtƌe aĐĐusĠs de ĐoŵpliĐitĠ d’avoƌteŵeŶt daŶs Đe paǇs où l’IVG est 
totalement interdit ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’eŶ ϮϬϭϱ, la Couƌ Supƌġŵe a ƌejetĠ sa deŵaŶde de gƌâĐe ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’eŶ dĠĐeŵďƌe deƌŶieƌ, la peiŶe de ϯϬ aŶs de pƌisoŶ pouƌ hoŵiĐide aveĐ ĐiƌĐoŶstaŶĐes 
aggravantes a été confirmée en appel ; 
 
Considérant que le tribunal a estimé Ƌu’elle avait iŶteŶtioŶŶelleŵeŶt pƌovoƋuĠ uŶe fausse-couche 
daŶs l’iŶteŶtioŶ d’avoƌteƌ ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le fait d’avoƌteƌ est uŶ Đƌiŵe ŵajeuƌ daŶs Đe paǇs, Ƌui l’iŶteƌdit ŵġŵe eŶ Đas de viol, 
d’iŶĐeste ou de ŵaladie de l’eŶfaŶt, l’ONU ƋualifiaŶt ses lois comme des plus « draconiennes » qui 
soient ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il eǆiste de Ŷoŵďƌeuses feŵŵes eŵpƌisoŶŶĠes pouƌ les ŵġŵes faits, et Ƌue les 
feŵŵes les plus pauvƌes soŶt affeĐtĠes de ŵaŶiğƌe eŶĐoƌe plus aĐĐƌue Đoŵŵe le ƌappelle l’ONU ; 
 
Considérant la mobilisation au Salvador et ailleurs des politiques, des associations – y compris 
internationales -, de la société civile (médecins, avocats) pour dénoncer les décisions de justice et 
promouvoir les droits des femmes à disposer de leur corps notamment ; 
 
ConsidĠƌaŶt, eŶ dĠĐeŵďƌe deƌŶieƌ, la deŵaŶde de l’ONU au Salvadoƌ d’iŵposeƌ uŶ ŵoƌatoiƌe suƌ 
l’appliĐatioŶ de la sa loi suƌ l’avoƌteŵeŶt et soŶ appel  auǆ autoƌitĠs afiŶ d’eǆaŵiŶeƌ tous les Đas où 
les femmes ont été emprisonnées pour avortement ; 
 
Considérant le dossier public Individu en Danger relatif à Teodoradel Carmen Vasquez, rédigé par 
AŵŶestǇ IŶteƌŶatioŶal aiŶsi Ƌue ses Ŷoŵďƌeuses aĐtioŶs d’iŶfoƌŵatioŶ, ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, 
ŵoďilisatioŶ, d’aveƌtisseŵeŶt ; 
 
Considérant la pétition lancée sur Change.org pour soutenir Teodoradel Carmen Vasquez, signée à ce 
jour par de nombreux parlementaires et citoyens ;  
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Considérant une autre pétition lancée par AIUSA Group1 sur la même plateforme intitulée « Free 
SalvadoranwomanTeodoradel Carmen Vásquez, imprisoned for miscarriage », signée par plus de 
54.800 signatures ; 
 
Considérant que Paris et la France doivent affirmer leurs valeurs d’ĠgalitĠ, de liďeƌtĠ, de solidaƌitĠ eŶ 
Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les dƌoits des feŵŵes et dƌoits de l’hoŵŵe eŶ gĠŶĠƌal suƌ la sĐğŶe iŶteƌŶatioŶale ; 
 
 
Suƌ pƌopositioŶ d’AŶŶe-Christine Lang, Fadila Mehal, Julien Bargeton, Thomas Laure et Didier 

Guillot,les élus du groupe Démocrates et Progressistes,élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

le CoŶseil de Paƌis Ġŵet le vœu : 

 

- Que la Ville soutieŶŶe et s’associe aux initiatives, manifestations permettant une libération 

rapide de Teodoradel Carmen Vasquez ainsi que les autres femmes, victimes de ce 

manquement aux droits des femmes ; 

- Qu’uŶe photogƌaphie de Đette feŵŵe soit plaĐĠe suƌ la façade de l’Hôtel de Ville afin de 

marquer la solidarité des Parisiens envers toutes ces femmes. 
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Conseil de Paris 

Séance des 5, 6 et 7 février 2017 

 

Vœu relatif au soutien aux pays africains 

 

 
Déposé par Fadila MEHAL, Julien BARGETON, Anne-Christine LANG, Thomas LAURET et Didier 

GUILLOT, élus du groupe Démocrates et Progressistes, 

 

Le Conseil de Paris siégeant en conseil municipal, 

 

Considérant les propos du Président des Etats-Unis, ƌappoƌtĠs paƌ les jouƌŶalistes loƌs d’uŶe ƌĠuŶioŶ 
suƌ l’iŵŵigƌatioŶ à la Maison Blanche, qualifiant début janvier 2018 les pays africains et Haïti de 
« pays de merde » ;  
 
Considérant que le porte-parole du Haut-Coŵŵissaƌiat de l’ONU auǆ dƌoits de l’Hoŵŵe s’est iŶdigŶĠ 
deces propos loƌs d’uŶ poiŶt pƌesse à GeŶğve ; 
 
ConsidĠƌaŶt Ƌue les aŵďassadeuƌs des ϱϰ paǇs afƌiĐaiŶs à l’ONU oŶt ƌĠĐlaŵĠ des eǆĐuses et des 
rétractations au Président des États-Unis; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le gƌoupe afƌiĐaiŶ de l’ONU ĐoŶsidğƌe Đes ƌeŵaƌƋues Đoŵŵe « scandaleuses », 
« racistes » et « xénophobes » ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’iŶdigŶatioŶ de l’UŶioŶ afƌiĐaiŶe ;UAͿ, ƋualifiaŶt Đes ƌeŵaƌƋues de « blessantes » et 
« dérangeantes » ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’histoiƌe des États-UŶis, Ƌui a ĐoŶŶu l’esĐlavage, la sĠgƌĠgatioŶ ƌaĐiale, les luttes 
ĐiviƋues et ŵilitaŶtes pouƌ l’Ġgalité des droits comme le représentent Rosa Parks et Martin Luther 
King ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’AfƌiƋue, ďeƌĐeau de l’huŵaŶitĠ, jouit d’uŶe histoiƌe et d’uŶe ƌiĐhesse à la fois 
culturelle, patrimoniale et mémorielle remarquables ;  
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’AfƌiƋue a ďeaucoup apporté aux autres pays, en termes de culture ou de soutien 
en temps de guerre ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt la voiǆ et l’histoiƌe de Paƌis, ĐoŶsidĠƌĠe paƌ ďeauĐoup Đoŵŵe la Đapitale des dƌoits de 
l’hoŵŵe, Đoŵŵe uŶe ville solidaiƌe, iŶĐlusive, Đosŵopolite, gĠŶĠƌeuse, attractive pour les étudiants 
étrangers et les touristes ; 
 
Considérant que Paris a accueilli la COP21, à laquelle les pays africains ont beaucoup contribué ; 
 
Considérant que la Maire de Paris préside le C40, réseau mondial de villes visant à lutter contre le 
dérèglement climatique ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt l’aĐtioŶ de la Ville eŶ ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe les disĐƌiŵiŶatioŶs, Ƌu’elles soieŶt (liées à 
la Đouleuƌ de la peau, auǆ oƌigiŶes, au seǆe, à l’oƌieŶtatioŶ seǆuelle, à la ƌeligioŶ ou à l’aspeĐt 
physique); 
 



 

39 
 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’eŶ dĠĐeŵďƌe deƌŶieƌ s’est teŶue la seŵaiŶe paƌisieŶŶe de lutte ĐoŶtƌe les 
discriminations ; 
 
Considérant que Paris ne peut tolérer des propos racistes, discriminants, xénophobes sans les 
dénoncer; 
 
Considérant les migrants accueillis à Paris, venus notamment de régions en guerre, africaines 
particulièrement ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue la FƌaŶĐe et l’AfƌiƋue paƌtageŶt uŶe histoiƌe ĐoŵŵuŶe et des liens séculaires ; 
 
Considérant la tournée africaine du Président de la République et son adresse à la jeunesse fin 
novembre 2017, ainsi que sa volonté de « réconcilier les mémoires » ; 
 
 
Sur proposition de Fadila MEHAL, le groupe Démocrates et Progressistes, du  Conseil de Paris émet 

le vœu : 

 

- Que la Ville de Paris interpelle les ambassadeurs africains pour leur témoigner du soutien 

des élus du Conseil de Paris ; 

- Qu’elle ĐoŶtiŶue d’aĐĐƌoitƌe ses ƌelatioŶs aveĐ les paǇs afƌiĐaiŶs eŶ dĠveloppaŶt les 
ĐoŶveŶtioŶs aveĐ les villes afƌiĐaiŶes daŶs les doŵaiŶes de la Đultuƌe, de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
de l’aŵĠŶageŵeŶt ou de l’urbanisme par exemple. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


